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étvénements ; - les projets et l'action des catholiques
ne (loivent point avoir pour but <le préférer et (le pré-
parer une forme (le youvernement plutôt qu'une autre.

Voici comment doivent s'entendre ces paroles:

a) Les institutions démocratiques chrétiennes, quel
qu'en soit le caractère, doivent être considérées comme
des manifestations de l'action populaire chrétienne,
basée sur le droit naturel et sur les préceptes de l'Evan-
gile. Il ne faut donc pas les envisager comme des
moyens employés à atteindre des fins politiques ou des-
tinés à changer une forme de gouvernement.

b) L'action démocratique chrétienne, étant basée sur
la justice et sur la charité évangélique, a un champ
tellement vaste que, comprise et pratiquée suivant la
lettre et l'esprit du Saint-Siège, elle répond aux plus
généreuses activités des catholiques et renferme, toute
proportion gardée, l'action même de l'Eglise parmi le
peuple. La lettre Permoti Nos, adressée au cardinal-
archevêque de Malines le 10 juillet 1895, indique en
ces termes quelle est l'étendue de l'action populaire
chrétienne: "La question sociale offre plus d'un aspect
à qui l'examine sérieusement. Elle se rapporte, sans
doute, aux biens extérieurs, mais surtout à la religion
et à la morale ; en outre, elle se rattache naturellement
aux règles de la législation civile, si bien que, somme
toute, elle embrasse l'ensemble des droits et des devoirs
de toutes les classes de la société. Aussi les principe
évangéliques de justice et de charité - rappelés par
nous - appliqués dans les faits et à la pratique de la
vie, doivent-ils nécessairement atteindre la conduite et
les multiples intérêts des particuliers."
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